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DESCRIPTION DE LA PROCÉDURE 

TITRE DE LA PROCÉDURE Consulter le cadre pédagogique. 
CONTEXTE Le cadre pédagogique est constitué de programmes régis par des règles de 

sanction. Ces dernières se traduisent par des cours rattachés au 
programme, des critères de recherche (ex. : nombre d’unités requises) et 
aussi par d’autres critères de recherche touchant les données de l’élève 
(excluant les cours). 

BUT Interpréter les informations touchant le cadre pédagogique contenues dans 
le système Charlemagne. 

INFORMATION REQUISE Informations, tâches ou documents relatifs à un programme. 
UTILISATEURS Organismes scolaires 
LIENS AVEC D’AUTRES 
PROCESSUS OU 
PROCÉDURES 

Accéder à Charlemagne Internet et utiliser ses fonctionnalités. 
Rechercher des informations relevant du cadre pédagogique. 

ACTIVITÉS PRÉALABLES  
ÉTAPES 1. COMPRENDRE et INTERPRÉTER les informations sur les programmes. 

2. COMPRENDRE et INTERPRÉTER les informations sur les cours. 
3. COMPRENDRE et INTERPRÉTER les informations sur les groupes de cours. 
4. COMPRENDRE et INTERPRÉTER les informations sur les équivalences. 

 

http://www1.education.gouv.qc.ca/charlemagne/medias/Acceder_Charl_Internet.pdf
http://www1.education.gouv.qc.ca/charlemagne/medias/Rech_cadre_pedag.pdf
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ACTIVITÉS PAR ÉTAPES 

1. COMPRENDRE et INTERPRÉTER les informations sur les programmes. 

1.1. Voir la procédure « Rechercher des informations relevant du cadre pédagogique ». 
 

 

 

http://www1.education.gouv.qc.ca/charlemagne/medias/Rech_cadre_pedag.pdf
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1.2. CLIQUER sur le bouton  Consulter les règles  pour consulter les règles relatives à ce 
programme. 

 

 

S’il n’y a pas de règles associées à ce 
programme, le bouton est grisé et la 
consultation des règles est impossible. 
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2. COMPRENDRE et INTERPRÉTER les informations sur les cours. 

2.1. VOIR l’onglet  Cours  qui affiche plusieurs blocs d’informations. 

 

 

2.2. CLIQUER sur le bouton  Consulter les équivalences  si elles s’appliquent à ce cours (voir 
l’étape 4 de la présente procédure). 

S’il n’y a pas d’équivalence pour ce 
cours, le bouton est grisé et la 
consultation est impossible. 
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2.3. CHOISIR un volet. 

 
 

2.4. CHOISIR une compétence. 
 

 

Un volet se rattache 
toujours à un cours. 

Une compétence se rattache 
toujours à un cours, à un volet 
ou à une autre compétence. 

La somme des 
pourcentages attribués aux 
volets doit égaler 100 %. 
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3. COMPRENDRE et INTERPRÉTER les informations sur les groupes de cours. 

3.1. CLIQUER sur un code de groupe de cours : l’onglet  Groupe de cours  s’affiche, avec ses 
sections Détail du groupe de cours et Cours faisant partie du groupe de cours. 

 
 

 

 

Exemple d’un groupe de cours de la 
catégorie Bloc de contraintes. 

Exemple d’un groupe de cours de la catégorie 
Préalable à l’enseignement en anglais. 
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Exemple d’un groupe de cours de la 
catégorie Cours jumelés (pairés). 
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4. COMPRENDRE et INTERPRÉTER les informations sur les équivalences. 

NOTE : L’équivalence peut concerner un nombre d’unités ou encore un ou des cours à 
reconnaître, à partir d’un ou de plusieurs groupes de cours permettant la 
reconnaissance. 

 

 

 
 

 

4.1. CLIQUER sur un code de cours, si désiré. 

CLIQUER pour consulter un 
cours à reconnaître. 

CLIQUER pour consulter un cours 
permettant la reconnaissance. 

Si le statut du cours à reconnaître est « En 
définition » ou « Pour approbation », ce 
cours est en traitement à la DSE. Lorsque 
cette dernière l’aura « Confirmé », il sera 
reconnu, à la suite d’un événement au 
dossier de l’élève (réception d’un résultat, 
intervention manuelle, etc.). 


	DESCRIPTION DE LA PROCÉDURE
	Titre de la procédure
	Contexte
	But
	Information requise
	Utilisateurs
	Liens avec d’autres processus ou procédures
	Activités préalables
	Étapes
	ACTIVITÉS PAR ÉTAPES
	1. Comprendre et interpréter les informations sur les programmes.
	Exemple d’un groupe de cours de la catégorie Bloc de contraintes.
	Exemple d’un groupe de cours de la catégorie Préalable à l’enseignement en anglais.
	Exemple d’un groupe de cours de la catégorie Cours jumelés (pairés).

